
AVIS_TF_RG

SAINT-AGREVE

 (C) : 30 20 087 603 442
24 07 4144293 42

Contrat de prélèvement : M3 07 0084423 10
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002M307008442310

204   L00202 V

070
ARDECHE

204
SAINT-AGREVE

221
05/09/2024
31/08/2024

07051

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   TOURNON-SUR-RHONE
14 RUE CAMILLE ARNAUD BP107
07301 TOURNON SUR RHONE CEDEX

LAUWERS ALICE
CHEZ PONSONNET ROMARIC
0150 CHE DE CHOMETTE
07320 ST AGREVE

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   TOURNON-SUR-RHONE
14 RUE CAMILLE ARNAUD BP107
07301 TOURNON SUR RHONE CEDEX
Tél : 04 75 08 05 66
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF ARDECHE
CELL. FONCIERE DEPARTEMENTALE - A
60 AVENUE DE L EUROPE
07100 ANNONAY
Tél : 04 75 69 25 00

Somme à prélever

         110,00 €

       454,00 €Montant de vos taxes foncières

-           344,00 €Acomptes mensuels déjà versés

Cette somme sera prélevée selon cet échéancier, qui se substitue
à la date limite de paiement fixée au 15/10/2024 :
16 septembre
15 octobre

2024
2024

43,00 €
43,00 €

15 novembre 2024 24,00 €

Compte bancaire : FR76 1871 5002 000X XXXX XXX0 056
Identifiant de la banque : CEPAFRPP871
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Les taxes foncières étant affectées aux collectivités territoriales, leurs taux ainsi que leurs évolutions sont
déterminés par leurs organes délibérants.

Avis d'échéances 2025

Sauf modifications  qui  vous  seront signalées,  vos prélèvements  mensuels
seront effectués selon cet échéancier :

15 janvier
17 février
17 mars
15 avril
15 mai

2025
2025
2025
2025
2025

45,00 €
45,00 €
45,00 €
45,00 €
45,00 €

16 juin
15 juillet
18 août
15 septembre
15 octobre

2025
2025
2025
2025
2025

45,00 €
45,00 €
45,00 €
45,00 €
45,00 €

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general-mensualise


MBZ3FK PROPRIETAIRE LAUWERS ALICE

806 RUE DU DOCTEUR TOURASSE

      38,31        1,36        0,23       12,50       0,384

      38,31        1,43       0,224       12,50       0,364

        826         826         826         826         826

        316          12           2         103           3         436

        305          11           2         100           3

        316          12           2         103           3         436

      +3,61       +9,09           0       +3,00           0

         18

        454

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'une retenue sur le
produit de taxe foncière de      309820 €. Pour plus d'informations, consultez la notice.

Références administratives : 070 01 112 051 204 204 S J




